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 Si tu  crois que paix est la seule force de dissuasion, 

Si tu crois que la guerre n’est pas une solution durable, 

Alors la paix viendra."  

 Guerre à la guerre pour préparer la Paix ! 

 

L’ÉDITO      Ils ne savaient pas 

que c’était impossible,  
alors ils l’ont fait! 

 
Les esprits chagrins diront que le nombre de 
participants (12)  n’est pas à la hauteur des es-
pérances. Ils rajouteront : « Oui mais LUI, 
ELLE n’est pas là, et ils sont du coin…. » 
Pourtant, rien n’était gagné d’avance ! Ni la 
date, ni le lieu de réunions, ni les participants 
qu’il a fallu convaincre, un par un, par écrit, par 
téléphone. 
Jusqu’aux derniers jours, la tenue de cette réu-
nion était incertaine, mais la ténacité de notre 
nouvelle Secrétaire de Section a fait « Possible »  
le « Difficilement réalisable ». 
Alors un petit bravo à tous ceux et toutes celles   
qui ont permis à nos retraité-es de la zone 
d’Aubagne et alentours de se rencontrer, 
d’échanger dans une bien belle discussion et 
proposer en ces temps anxiogènes et combien  
incertains. 
Nous voilà, plus forts et plus déterminés  pour 
enclencher cette série de « Rencontres avec nos 
Syndiqués » sur leur lieu de vie ! 
Et cela méritait bien la photo-souvenir ! 

160 Le 17 mars, partout en 

France, 160 rassemblements et 
manifestations intersyndicaux in-
terprofessionnels ont été organisés 
et près de 80 000 personnes y ont 
participé. Pour l'augmentation des 

salaires et des pensions. 

 

 

Le 24 mars : + 3000       

manifestants à Marseille. 

 
Lire le Micro-trottoir – page 3 
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Doubler les effectifs des personnels 
             dans les Ehpad  

C’est la Commission des affaires sociales de 
l’Assemblée nationale qui le dit elle-même ! En effet, 
la mission « flash » sur « l’Ehpad de demain : quels 
modèles ? »  préconise de doubler les effectifs de 
soignants dans les Ehpad (ce qui rejoint la revendi-
cation du G9 de 200 000 embauches) et de recruter 
différents professionnels « qui manquent cruelle-
ment dans les structures actuelles » notamment les 
aides médico-psychologiques, les orthophonistes et 
les ergothérapeutes. Cela nécessite d’y consacrer un 
point supplémentaire de PIB. 
 
Elle recommande également de renforcer la place de 
la prévention dans les politiques de l’autonomie ou 
de l’habitat. Elle suggère de généraliser des con-
trôles inopinés, « seuls à même de révéler la situa-
tion réelle des établissements » et d’organiser des 
programmes de contrôles communs aux départe-
ments et aux ARS. Tout cela permettrait de transfor-

mer l’Ehpad en lieu de vie dans lequel l’accès aux* soins et à l’accompagnement est assuré. 
 
De son côté, face aux scandales de la gestion des Ehpad, le gouvernement impulse 7 500 inspections 
de contrôle dirigées par les ARS et recrute 150 agents pour effectuer les contrôles. Il souhaite imposer 
aux Ehpad de publier chaque année une dizaine d’indicateurs, dont les tarifs et le budget quotidien 
consacré aux repas. Il restera ensuite, au moins, à contrôler la véracité de ces déclarations ou de ne 
pas avertir les directeurs d’Ehpad (public ou privé) de la venue de contrôleurs comme cela a été révélé 
à la commission du Senat 

 

 

Alors que les retraités ont de plus en plus de mal à vivre avec des pensions très largement 
insuffisantes, le conseil d’administration du régime de retraite complémentaire du secteur 
privé (Agirc/Arrco) vient d’annoncer un excédent de près de 2 milliards d’euros et l’explosion 
de ses réserves. 

 
L’été dernier, au mépris des propositions de 
progrès portées par la CGT, un accord signé 
par une minorité d’organisations patronales et 
syndicales a organisé la sous-indexation des 
pensions de 0,5%. Deux organisations dont la 
CGT l’ont d’ailleurs attaqué en justice. 
 
Résultat : en plus des résultats financiers, les 
réserves atteignent aujourd’hui 69 milliards 

d’euros et l’impact Covid est largement compensé. 
Aussi, pour la CGT, il est indispensable de procéder à un rattrapage des pensions, en lien 
avec l’inflation, et de supprimer la sous-indexation. C’est  urgent et cela peut être décidé dès 
aujourd’hui. 
Il faut aussi, au-delà du rattrapage, revaloriser les pensions. Pour ce faire, la CGT a demandé 
au conseil d’administration l’ouverture d’une nouvelle négociation réunissant organisations 
syndicales et patronales.  En effet, il est impossible d’attendre alors que l’inflation atteint plus  

de 4 % et que les retraités ont déjà été lourdement pénalisés  
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    Pour rendre le passage à la pompe 
moins pénible pour optimiser le remplissage de son réservoir une ou 

deux astuces et une évidence : privilégiez les stations-services hors autoroute.   
Mais aussi, évitez de se rendre à la station-essence après le passage du camion-
citerne. Au moment du remplissage des cuves, le véhicule remue des saletés qui 
atterrissent directement dans le réservoir des premiers automobilistes qui passent, 

saletés qui abiment le moteur de votre véhicule et vous sont facturées au prix de l’essence. C’est 
aussi, faire le plein le matin   plutôt que le soir. La raison ? Pendant la nuit, le carburant stocké dans 
des réservoirs géants est plus froid. En se refroidissant, le carburant se densifie et 1 litre de carburant 
équivaut alors réellement à 1 litre de carburant. Ce qui n’est pas le cas plus tard dans la journée.  
Mis bout à bout, tous ces petits détails peuvent vous faire économiser plusieurs euros chaque mois 

 

  Il  gagne du terrain, même en ville  
Huit millions de Français vivent dans un désert médical. Le phénomène 
s'aggrave, SOS Médecins n'interviens  déjà plus dans neuf communes des 
Bouches-du-Rhône. Et ville, dans  la cité Jean-Jaurès, avenue des Arna-
vaux, 13014, le Centre médical ferme. L’un des deux médecins généra-
listes qui y officient prend sa retraite, sa collègue a décidé de partir 

s’installer un peu plus loin,  ne pouvant pas supporter seule les charges du centre, ses deux secré-
taires et ses trois cabinets. laissant plusieurs milliers d’habitants sans offre de soins à proximité.  
En France, 6,3 millions n'ont pas de médecin traitant selon l'Assurance maladie. Pourtant  les be-
soins d'une population vieillissante augmentent plus vite que le renouvellement d'un corps médical 
lui-aussi vieillissant.  
 Il est urgent de former et d’embaucher pour maintenir ce qui fût la gloire de notre pays : son sys-
tème médical de pointe grâce à la création de la Sécurité sociale. Y compris en zone urbaine. 
 

. 

MICRO-TROTTOIR  A  LA  MANIFESTATION  DES  RETRAITÉS 
 

 Personnellement, on a de bonnes retraites, on ne se plaint pas. Nous sommes 
venues par solidarité, confient un couple. On connaît beaucoup de retraités qui 
peinent aujourd'hui alors qu'ils ont travaillé toute leur vie. C'est sans compter 
que la vieillesse arrive, que les Ehpad sont chers et qu'il n'y a pas de place 
pour tout le monde."  

 Pas question de laisser place à la résignation. sans mobilisation, on risque  
un réveil douloureux en regardant notre pouvoir d’achat s’effondrer. 

 Nous les retraites servons de variable d'ajustement au niveau budgétaire. C’est injuste et 
inacceptable ! 

 On milite pour la dignité des retraités. C'est comme cela qu'on reconnaît l'humanité dans une 
société, quand elle s'intéresse à la fois aux jeunes et aux retraités.  

 Nous exigeons des embauches massives dans les Ehpad, dans l'aide à domicile pour arriver 
au ratio de un soignant pour un résident", insiste-t-il. 

 On attend de pied ferme une grande loi sur l'autonomie. une promesse non-tenue Il du prési-
dent de la République. Les pouvoirs successifs ont repoussé aux calendes la nécessaire loi 
autonomie. La création d'une cinquième branche n'est qu'une manière de botter en toucher et 
de priver les retraites des droits à protection qu'ils ont acquis." 

 Plus de 5 millions de retraités connaissent des difficultés financières, n’arrivent pas à finir le 
mois et plus d’un million se situe sous le seuil de pauvreté. 

 Elections ou pas, vous allez encore entendre parler de nous !  

 Il faudrait des soins gratuits pour tous pris en charge à 100% par la Sécu : supprimer les com-
plémentaires qui sont des annexes des compagnies d’assurances. 
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A PROPOS : Droit au logement pour tous  
Jeunes entravés dans leur accès à l’autonomie, quartiers populaires enlisés, ménages touchés par la hausse des 

loyers et des prix de l’énergie, service d’accompagnement social engorgés… la crise du logement, parent 

pauvre du quinquennat, continue de fracturer en profondeur notre société.et des creuser les inégalités, les 

coupes dans les APL restant le symbole de l’injustice des choix budgétaires  

Adoptée le 9 février, la loi 3 DS (Différenciation, Décentralisation et Déconcentration) vide de son esprit 

la loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain, votée en 2000, qui imposait aux plus grandes communes 

d’avoir au moins 25% de logements sociaux). En effet les modalités pour y parvenir ont été assouplies et 

les sanctions, en cas de non-respect de cette règle, allégées. L'obligation de construction pourra varier 

d'une commune à l'autre. Une mutualisation intercommunale est autorisée, ce qui permettra aux com-

munes récalcitrantes de se cacher derrière leurs voisines plus volontaristes.  

La CGT défend le droit au logement pour tous et la cohésion sociale.  

Dans cette logique, la Section Syndicale CGT des Retraités Poste 13 a rajouté dans son cahier revendica-

tif ; « La flambée de l’immobilier pousse nos personnels âgés à devoir changer de logement pour payer moins 

cher : accès des retraités aux logements sociaux.»  et « La participation de La Poste, pour retraité(e)s, entrant 

en maison de retraite ou dépendant(e)s ou pour l’amélioration de leur habitat pour continuer à vivre chez 

soi ».  La CGT prône, au niveau national,  la construction de 400 000 logements sociaux par an, suivant le 

principe de solidarité de la loi SRU.  
 

DOUCE FRANCE ♫ 
• 10 millions de personnes soit 15% d’entre nous,  
vivent sous le seuil de pauvreté. 
• 12 millions de personnes vivent en précarité  
énergétique. 
• 45% des enfants élevés seuls par leur mère vivent  
sous le seuil de pauvreté. 
• 8 millions de personnes dépendent de l'aide alimen-
taire pour se nourrir 
• 4 millions de personnes soit 6 sont mal logées. 
•Entre 2017 et 2020, le nombre de personnes sous le 
seuil de pauvreté a augmenté de 300 000. 
• 3 millions d’enfants (1 enfant sur 5), vivent dans une 
famille pauvre. 
• 2 millions de personnes vivent avec moins de 700€ 
 par mois. 

• 300 000 personnes sont sans domicile fixe. 

  VITE DIT : 
 "Des étudiantes françaises inventent une 

couverture chauffante et imperméable pour 

les sans-abri "  

 

Hey Manu, pas besoin de t’entourer des 

conseillers  du cabinet  de  conseil  MacK-

insey qui se goinfrent dans les caisses de 

l’Etat. Dis, tu vas leur acheter ces couver-

tures à nos étudiants? En doter les asso-

ciations caritatives ? 

Tu pourrais faire (enfin)  deux bonnes ac-

tions: 

 tu empêches les SDF de mourir de froid 

(ceux dont tu disais ne plus vouloir dans la 

rue  en... 2017)  et nos étudiants crever  de 

faim sans les organismes de solidarité ! 

 

 
 

    "Je ne perds jamais. Soit je gagne, soit j'apprends" -Nelson Mandela 
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